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1. Ce que vous devez savoir
En vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO), depuis le 1er janvier 2012, toute organisation assujettie doit s’assurer d’offrir une formation sur les exigences des normes d’accessibilité visées par la LAPHO et par le Code des droits de la personne de l’Ontario.
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2. Qui doit se conformer
Toutes les organisations qui :
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3. Qui doit recevoir la formation
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4. Comment former votre personnel
5. À quel moment former votre personnel
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6. Exigences
Point
Exigences
Secteur public désigné
Entreprises et secteur sans butlucratif1
Entreprises et secteur sans but lucratif1
1 (Includes all other organizations not captured by the Designated Public Sector, Government of Ontario or the Ontario Legislative Assembly.)
Item
Requirements
1 ou plusieurs employés en Ontario
1 à 49 employés en Ontario
50 employés ou plus en Ontario
1.
Offrir une formation sur les services à la clientèle accessibles
Oui
Oui
Oui
2.
Offrir une formation sur le Code des droits de la personne
Oui
Oui
Oui
3.
Offrir une formation sur l’accessibilité pour les tâches pertinentes aux fonctions de votre personnel
Oui
Oui
Oui
4.
Conserver des dossiers sur la formation
Oui
Non exigé
Oui
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7. Votre liste de contrôle des choses à faire
Type d’organisation
Combien d’employés votre organisation compte-t-elle?
Voici vos exigences en fonction de la sélection précédente
Visitez https://verslaccessibilite.ca/ pour vous procurer des modules de formation gratuits dont vous pouvez vous servir.
Visitez http://www.ohrc.on.ca/fr/apprentissage/travailler-ensemble%C2%A0-le-code-des-droits-de-la-personne-de-lontario-et-la-lapho pour vous procurer un module de formation gratuit dont vous pouvez vous servir.
Les différentes normes de la LAPHO (autres que les normes pour les services à la clientèle) incluent : normes pour l’information et les communications, normes pour l’emploi, normes pour la conception des espaces publics et normes pour le transport.
Visitez https://verslaccessibilite.ca/ pour vous procurer des modules de formation gratuits dont vous pouvez vous servir.
Vous devez consigner à quel moment la formation a été offerte et le nombre de personnes qui ont suivi la formation.
Vous avez la liberté de déterminer les besoins en formation de votre organisation, la façon de former vos employés et la façon dont vous voudrez vous servir des modules Vers l’accessibilité ou d’autres outils et modules de formation en ligne ainsi que la façon de consigner l’achèvement de la formation.
Pour trouver de plus amples renseignements et des conseils sur la façon de former votre personnel :
https://www.ontario.ca/fr/page/comment-former-votre-personnel-au-sujet-de-laccessibilite
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